
L’essentiel  
du fonctionnement
des établissements  
de la petite enfance
H Des modalités partagées
H Des spécificités propres à chaque 
arrondissement
H Plus d’infos en mairie d’arrondissement,  
dans les établissements et sur paris.fr



Aperçu du 
chApitre 1  Les modalités d'accueil  
(article 1-2)
La présentation des diverses modalités d’accueil de  
votre enfant (accueil régulier, accueil occasionnel…) et 
des différents types d’établissements (crèches collectives, 
crèches familiales, multi-accueil, haltes-garderies,  
jardins maternels, jardins d’enfants…)

 L’accueil est régulier quand la présence de l’enfant se répète à l’identique 
d’une semaine sur l’autre (par exemple, tous les lundis, mardis, mercredis) ou 
une semaine sur deux. L’accueil régulier peut s’effectuer à temps complet (tous 
les jours de la semaine) ou à temps partiel (certains jours de la semaine seu-
lement). L’accueil régulier donne lieu à la mise en place d’un contrat, signé par 
les parents et la.le responsable de l’établissement (voir chapitre 3).
 L’accueil est occasionnel quand la présence de l’enfant est irrégulière (par 
exemple, une semaine de temps en temps ou le lundi une semaine, le mardi et 
le jeudi la semaine suivante, le lundi et le mercredi la semaine d’après etc…). 
L’accueil occasionnel s’effectue en fonction des places disponibles. Pour en 
bénéficier, votre enfant doit être inscrit dans l’établissement (voir chapitre 2).
 Vous pouvez combiner un accueil régulier et un accueil occasionnel, s’il y a 
une place disponible dans l’établissement, pour répondre à un besoin excep-
tionnel (par exemple, si votre enfant est accueilli 3 jours par semaine et que, 
exceptionnellement, il a besoin d’être accueilli un 4e jour).
 L’accueil est appelé « accueil d’urgence » quand un enfant a besoin d’une 
place en toute urgence, pour des situations de force majeure. Un protocole 
spécifique s’applique dans ce cas.

Dans tous Les étabLissements, votre enfant peut être 
accueiLLi à temps partieL ou à temps pLein De façon réguLière 
ou occasionneLLe, en fonction Des pLaces DisponibLes.

à savoir...

Que trouve-t-on  
dans le règlement  
de fonctionnement ?
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Aperçu du 
chApitre 3  La commission d’attribution 
La procéDure D’aDmission D’un enfant
 Il existe une commission d’attribution des places dans tous les arrondisse-
ments. C’est elle qui fixe, dans la plupart des cas, la liste des enfants admis en 
fonction des places disponibles. Dans certains cas, (notamment si votre demande 
porte sur un accueil occasionnel et parfois en halte-garderie), la/le responsable 
de l’établissement peut prononcer l’admission. 
 Les modalités valables dans votre arrondissement sont définies aux articles 
10 et 11 du règlement de fonctionnement. 

Aperçu du 
chApitre 2  L’inscription
Les démarches à suivre pour faire une demande d’accueil  
dans un établissement municipal de la petite enfance. 

 L’inscription a généralement lieu en mairie d’arrondissement. Il peut y avoir 
des exceptions. Consultez le règlement de fonctionnement valable pour votre 
arrondissement.
 L’inscription est l’acte par lequel vous demandez que votre enfant soit admis 
dans un établissement d’accueil de la petite enfance. L’inscription ne signifie 
pas que votre enfant bénéficie d’une place. C’est la commission d’attribution 
des places de votre arrondissement, (ou dans le cas de certaines haltes- 
garderies, la/le responsable) qui prononce l’admission. L’inscription est donc à 
distinguer de l’admission. C’est la mairie d’arrondissement ou la/le responsable 
de l’établissement qui vous informera, si vous avez obtenu une place. 
 Lorsque vous n’avez pas obtenu de place, il est nécessaire de réactiver votre 
inscription régulièrement.

Une fois que la commission d’admission a attribué une place à votre  
enfant, il est nécessaire que vous confirmiez rapidement auprès  
de la/du responsable que vous souhaitez bien bénéficier de la place.

n'oubliez pAs.. .
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Le contrat d'accueil
 Lorsque votre enfant fréquente un établissement de la petite enfance dans 
le cadre de l’accueil régulier, vous serez amené.e à signer un contrat d’accueil 
avec la.le responsable. Ce contrat mentionne les jours de présence et les 
horaires habituels de votre enfant. Il comporte une annexe tarifaire.
 Vous pouvez demander à la/au responsable de modifier les jours de présence 
prévus dans le contrat si vous vous apercevez qu’ils ne vous conviennent pas. 
La/le responsable pourra aussi vous proposer des modifications.
 Lorsque votre enfant change d’établissement à l’intérieur de Paris, il est mis 
fin à l’ancien contrat. Un nouveau contrat est rédigé, pour définir l’accueil dans 
le nouvel établissement. 

 
p en résumé  L’aDmission sera réeLLement effective après Que :
 votre enfant aura été déclaré admis par la commission d’attribution des places ; 

 vous aurez rencontré la.le responsable de l’établissement ;

 vous lui aurez remis les documents dont la liste figure à l’article 13 ;

  vous aurez rempli les formalités médicales, dont l'ensemble des vaccins obligatoires 
conformément aux nouvelles obligations vaccinales depuis 2018 ;

  le médecin de l’établissement aura prononcé un avis favorable (voir l’article 13).  
Cet avis est obligatoire, aux termes du code de la santé publique. Il est donné après  
la visite médicale d’admission réalisée soit par le médecin traitant de l’enfant, soit par le 
médecin de l’établissement. Certains enfants, en situation de handicap ou atteints  
de maladies chroniques, bénéficieront d’un accueil adapté et éventuellement d’un projet 
d’accueil individualisé (PAI).

La procédure pour  
le départ définitif d’un enfant
 Lorsque votre enfant quitte définitivement un établissement d’accueil de la 
Petite Enfance, vous devez prévenir, par écrit remis en main propre ou envoyé 
par courrier recommandé, la/le responsable de l’établissement au moins un mois 
à l’avance. Si vous ne respectez pas ce délai, vous aurez à vous acquitter du 
paiement d’un mois à compter de la date à laquelle vous aurez prévenu la/le 
responsable.
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Aperçu du 
chApitre 4  Le cadre de la vie  
quotidienne dans  
les établissements d’accueil 
Adaptations, horaires, jours d’ouverture et de fermeture  
des établissements.

Les périoDes estivaLes et hivernaLes 
 Pendant les périodes estivales et hivernales, votre enfant peut être accueilli 
selon des modalités spécifiques, sur réservation. Pour que votre enfant soit 
accueilli, vous ferez la demande d’une place plusieurs semaines à l’avance. Les 
dates de réservation changent chaque année, l'information est affichée dans 
l'établissement. Au-delà d'une certaine date, si vous avez réservé une place, le 
paiement des jours réservés est dû, même si vous avez changé d’avis entre 
temps (voir l’article 16 et l’article 38-2.2). 

Les fermetures exceptionneLLes
 Lors de fermetures exceptionnelles pour travaux ou lorsque, en accueil 
familial, l’assistant.e maternel.le qui s’occupe habituellement de votre enfant 
est absent.e, une solution de remplacement pourra vous être proposée. Si vous 
l’acceptez, vous devrez vous acquitter du paiement correspondant à l’accueil 
de votre enfant, même si vous avez ensuite changé d’avis.

Aperçu du 
chApitre 5  Les dispositions sanitaires 
 En cas de maladie contagieuse et en cas d’accident, des dispositions parti-
culières sont mises en œuvre pour prendre en charge et protéger les enfants 
et les agents de la collectivité. Elles sont résumées dans les « circulaires 
médicales » consultables par les parents, dans l’établissement.

Aperçu du 
chApitre 6  Les dispositions relatives  
au projet d’établissement
 Tous les établissements de la Petite Enfance disposent d’un projet d’établis-
sement. Il comprend notamment un volet éducatif et un volet social. Les parents 
peuvent le consulter sur place.

Aperçu du 
chApitre 7  Les personnels
 Les enfants sont accueillis par une équipe de professionnel.le.s, encadrée par 
un.e responsable d’établissement. D’autres professionnel.le.s interviennent régu-
lièrement ou ponctuellement : psychologues, médecins et psychomotricien.ne.s.
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Aperçu du 
chApitre 8  Les modalités d’information  
et de participation des parents  
à la vie de l’établissement
 Il existe des Conseils de parents dans la majorité des arrondissements. Ces 
Conseils permettent à des parents élus d’échanger avec les mairies d’arrondis-
sement et les professionnel.le.s de la Petite Enfance. Ils permettent aussi de 
bâtir des projets d’intérêt collectif.

Aperçu du 
chApitre 9  La présentation  
des modalités de paiement
 Lorsque votre enfant fréquente l’établissement dans le cadre d’un accueil 
régulier, la participation familiale est calculée sur la base du contrat. Vous 
payez l’accueil pendant les jours prévus au contrat, même si votre enfant a été 
absent (hors les cas d’exonération).
 Lorsque votre enfant fréquente l’établissement dans le cadre de l’accueil 
occasionnel, vous payez les temps que vous avez réservés. Attention : si vous 
souhaitez annuler une réservation, vous devez le faire 48 heures à l’avance pour 
que celle-ci ne vous soit pas facturée. Si vous le faites plus tard, la/le respon-
sable se doit de facturer les temps réservés.

La Liste Des exonérations est Définie à L’articLe 38. 
Lorsque votre enfant est malade, la réglementation nationale distingue 3 types 
de situations (voir l’article 38-1.1.). 

cas 1 votre enfant a été hospitalisé. 
 Vous êtes exonéré.e du paiement pendant les jours d’hospitalisation et les 
jours d’absence qui suivent l’hospitalisation. L’exonération prend effet dès le 
premier jour d’absence. Vous devez présenter le bulletin d’hospitalisation et, le 
cas échéant, le certificat médical qui fait suite à l’hospitalisation.

cas 2 votre enfant est malade, le médecin de l’établissement a décidé de son 
éviction. 
 L’éviction est une mesure d’urgence, réservée à quelques rares affections 
dont la liste figure en annexe du règlement de fonctionnement. L’éviction est 
destinée à protéger votre enfant et les autres enfants. Lorsque votre enfant a 
fait l’objet d’une éviction, vous êtes exonéré.e du paiement des jours d’éviction, 
dès le 1er jour d’absence.

6



Aperçu du 
chApitre10  Les assurances
Lorsqu’est mise en cause la responsabilité de la ville de Paris, une assurance 
peut couvrir les frais supportés par les familles et occasionnés par les  
dommages qui pourraient survenir au sein des établissements d’accueil de  
la Petite Enfance. De votre côté, vous devez vérifier que les dommages que  
pourrait occasionner votre enfant entrent dans le champ de votre assurance 
« responsabilité civile ».

cas 3 votre enfant est absent pour maladie, sans éviction et sans hospitalisation 
(on vous conseille de garder votre enfant à la maison). Il y a deux cas de figure.

 Si vous disposez d’un certificat médical indiquant que votre enfant ne doit 
pas fréquenter l’établissement pendant une durée supérieure à 3 jours, vous 
êtes exonéré.e à compter du 4e jour d’absence calendaire* constatée : confor-
mément à la réglementation nationale, on applique une franchise de trois jours 
calendaires (par exemple, si le certificat médical est établi le vendredi et que 
votre enfant est absent dès le vendredi, vous êtes exonéré.e à partir du lundi 
suivant). 
 Si vous ne disposez pas de certificat médical ou si le certificat médical 
prescrit de ne pas fréquenter l’établissement d’accueil pendant une durée 
inférieure à trois jours, vous ne bénéficierez pas d’une exonération.
* Un jour calendaire est un jour de la semaine, quel qu’il soit : on compte le samedi et le dimanche.

Annulation ACCUeIl régUlIer Non

ACCUeIl oCCAsIoNNel sous condition du respect d’un préavis de 48 heures

 éviction : exonération au 1er jour

 Hospitalisation : exonération au 1er jour

  Maladies : sur présentation d’un certificat médical, au 4e jour d’absence 
constatée (franchise de 3 jours calendaires)

Déductions pour 
raison médicale

  Journées pédagogiques (3 fois par an, l’établissement sera fermé, pour 
permettre à l’équipe accueillant votre enfant de construire son projet 
d’accueil)

  Cas de force majeure (grève, sinistre ayant conduit à l’impossibilité 
d’accueillir l’enfant)

  Fermeture pour travaux, absence de l’assistant.e maternel.le en crèche 
familiale, sans proposition de place acceptée par la famille

Déductions lorsque 
l’impossibilité 
d’accueillir est  
du fait de  
l’administration 

 
p en résumé  Dans quelle situation suis-je exonéré.e Du paiement ?
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 Les établissements d’accueil de la Petite Enfance sont des équipements de 
proximité. La loi dispose que, à Paris, à Lyon et à Marseille, les conditions 
générales d’utilisation et d’admission dans ces équipements doivent être défi-
nies conjointement par le Conseil municipal et le Conseil d’arrondissement. En 
2012 et 2013, 20 commissions mixtes paritaires, réunissant des élu.e.s du Conseil 
de Paris et des élu.e.s des Conseils d’arrondissement, ont défini un texte adapté 
à chaque arrondissement. 
 Les différences de fonctionnement ne portent que sur les chapitres concer-
nant l’inscription et l’admission. Pour les autres chapitres, le texte est sem-
blable : l’unité du fonctionnement des établissements d’accueil de la Petite 
Enfance est réelle.

DfPE - MISSIon CoMMUnICATIon - AVrIL 2020 / PhoTo : gérArD SAnz

Retrouver l’intégralité du règlement de fonctionnement  Paris.fr  
 RubRique Petite enfance  Mots Clés Faire garder mon enfant

pourquoi un règlement  
de fonctionnement pour  
chaque arrondissement?

 
p récApitulAtif  QueLLes sont Les Démarches à effectuer  
si je souhaite que mon enfant fréquente un établissement 
coLLectif municipaL De La petite enfance ?
 étape 1  Je me renseigne et je l’inscris. Je réactive régulièrement ma demande (voir chapitre 2). 

 étape 2  Une décision est prise, le plus souvent par la commission d’attribution de mon  
arrondissement, parfois directement par la/le responsable. Je suis informé.e de cette décision.

 étape 3  Dès que je suis informé.e, je prends rendez-vous avec la.le responsable de  
l’établissement dans lequel mon enfant est admis. Attention : ce rendez-vous doit intervenir 
dans les 10 jours. Au-delà, la place est réattribuée.

 étape 4  lors du rendez-vous avec la.le responsable, je définis avec elle/lui les termes du 
contrat d’accueil que je remettrai signé. elle.il me remet divers documents que je dois signer 
et me rappelle que je dois lui fournir des pièces (voir la liste à l’article 13). Je lui remets le plus 
rapidement possible un dossier complet.

 étape 5  Mon enfant fait une visite médicale d’admission. elle est réalisée par le médecin de 
l’établissement ou mon médecin traitant. Dans tous les cas, c’est le médecin de l’établissement 
qui se prononce sur l’admission de l’enfant. l’admission n’est possible qu’une fois les vaccins 
obligatoires réalisés.
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